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R O U B A I X , LE 12 MAI 1894 

UIMDIEDf Bill KWIOIIII 
La solution que le gouvernement et la 

Chambre ont donnée à l'affaire Cornélius 
Herz, était facile à prévoir : elle n'est que 
la continuation fatale de la comédie qui se 
joue depuis plus d'un an à Bournemouth, et 
qui, malgré les assurances de M. Dubost, 
n'es* pas près encore de prendre fin. 

Le discours de M. Marcel Habert ne nous 
a rien appris de nouveau. Il nous a simple
ment rappelé les principaux épisodes de cette 
lamentable aventure de Panama. 11 a fait 
revivre devant nos yeux ces scandales mons
trueux, que le gouvernement d'alors s'efforça 
de couvrir, et qui resteront toujours comme 
une des pages les pins honteuses de l'exis
tence politique des hommes qui avaient à 
cette époque la lourde responsabilité du pou
voir ; il a flétri, comme il convenait, l'impu
dence de Cornélius Herz, le malade complai
sant qui n'a cessé de se jouer de la justice 
française, et de berner la crédulité de nos 
docteurs et de nos magistrats; mais malheu
reusement il n'a proposé aucun moyen pra
tique pour contraindre le diabétique récalci
t rant à venir répondreà la barre d'un tribu
nal de France des délits qui lui sontreprochés. 

Le gouvernement a promis nettement à 
M. Marcel Habert de poursuivre jusqu'au 
bout la procédure d'extradition. 

M. Antonin Dubost a parlé avec une assu 
rance qui nous rappelait celle de MM. Bour
geois et Ribot lorsque, l'année dernière, ils 
parlaient avec de grands éclats de voix et 
des accents enflammés, de leur ardent désir 
de faire la lumière et d'obtenir l'extradition 
de Cornélius. 

M. le garde des sceaux d'aujourd'hui a 
affirmé à son tour que des démarches nou
velles seraient faites auprès du gouverne
ment anglais pour réclamer l'extradition, 
mais il est infiniment probable que ces nou
velles tentatives resteront aussi stériles que 
les précédentes. 

Nous prenons acte bien volontiers des 
loyales déclarations de M. le garde des 
sceaux, nous sommes persuadés qu'il est 
animé d'excellentes intentions et qu'il désire 
vivement l'extradition de Cornélius Herz, 
mais nous eussions aimé qu'il nous dise avec 
un peu de clarté par quel procédé il comp-

-* " w• ~ ^ tH-4 'obt tmr . Il ne doit pas ignorer que, 
bien que l'action publique ne soit pas éteinte 
contre Cornélius, la transaction qui est in
tervenue entre MM. Imbert et Lemarquis 
et Cornélius Herz rend presque impossible, 
en vertu des lois britanniques, une saisie 
directe des tribunaux anglais, qui, dit-on, 
dans ces conditions, refuseraient d'ailleurs 
très probablement l'extradition. 

Enfin certains journaux prétendent que les 
délits, en vertu desquels les mandats d'ame
ner ont été lancés contre Cornélius Herz 
sont aujourd'hui couverts par la prescrip
tion. 

Qu'y a-t-il de vrai dans ces allégations ? 
Voilà ce qu'il serait intéressant de savoir. 
L'extradition n'est-elle pas impossible, d'a
près la loi anglaise, et la prescription ne 
couvre-t-elle pas les délits invoqués? M. An
tonin Dubost a négligé de s'expliquer sur ces 
deux points essentiels, qui, s'ils étaient réel
lement établis, rendraient absolument stéri
les tous les efforts qu'on pourrait faire pour 

Nous serons fixés à ce sujet lorsqu'une 
nouvelle question sera adressée au garde 
des sceaux d'ici quelques mois, alors qu'on 
s'apercevra que l'extradition n'est toujours 
pas obtenue, que Cornélius continue à vaquer 
à ses petites affaires et que l'on s'est moqué 
une fois de plus du Parlement. Espérons 
que nous saurons à quoi nous en tenir à ce 
moment sur le cas de ce singulier docteur 
qui a échappé jusqu'ici et qui échappera tou
jours, à notre justice. Dans tous les cas, il 
vaudrait mieux connaître une bonne fois la 
vérité et dire franchement à la Chambre ce 
qui en est de ces poursuites imaginaires 
plutôt que de prolonger la farce d'une façon 
quelque peu inconvenante pour la dignité du 
Parlement. H. d e L . 

Le congrès ouvrier chrétien de Reims 
Ce c o n g r è s v a s e réun ir , p o u r la s e c o n d e fo i s , pen-

lalkt l es fêtes de P e n t e c ô t e . Il es t , o n le sait , e s s e n -
•cl lement o u v r i e r . Ceux-là s eu l s qu i travai l lent p o u r 

.G c o m p t e d'un patron c o m m e ouvr i er , contre-maî tre 
on e m p l o y é , p e u v e n t y é m e t t r e des v œ u x . Les a u t r e s 
c i toyens n e s ont e n t e n d u s qu'à t i tre consultat i f . 
A u s s i , s u i v r o n s - n o u s a v e c at tent ion l e s t r a v a u x de 
co l l e r é u n i o n pro lé tar ienne . 

L'étude des ques t ions soc ia les par des trava i l l eurs 
qu'on n e saurai t suspecter de soc ia l i sme — puisqu' i l s 
s e proc lament chrét iens et qu'i ls le sont —présente u n 
g r a n d et s é r i e u x intérêt . 

L 'année dern ière , il s'est dit à R e i m s de s c h o s e s 
t rès ins truct ives et o n y a p r é s e n t é de s m o t i o n s fort 
p r a t i q u e s . 

Cette a n n é e , l e s Cercles chré t i ens o u v r i e r s d'étu
d e s soc ia les , qui s on t l es p r o m o t e u r s de c e s r é u n i o n s , 
v i e n d r o n t apporter l e résu l ta t de l eurs t r a v a u x e t de 
l e u r s e n q u ê t e s . 

N'est-ce pas a u x in tére s s é s , c o m m e l'a fort b ien dit 
u n g r a n d industr ie l , M. H a r m e l , qu'il appart i ent d e 
prendre en m a i n s la d é f e n s e d e l eurs dro i t s , consé 
q u e n c e de l eurs devo ir s ? 

T o u s c e u x qui s o u h a i t e n t que « l e s o u v r i e r s re 
p r e n n e n t posses s ion d ' e u x - m ê m e s , en échappant a u x 
po l i t i c i ens qui n e s o n g e n t qu'à exp lo i t er l e s m i s è r e s 
p o p u l a i r e s », t o u s c e u x - l à n e p e u v e n t qu'applaudir à 
l 'heureuse in i t iat ive de s o r g a n i s a t e u r s d u Congrès d e 
R e i m s . 

son haut commandement, au milieu des troupes qu il inspec
tait et qu'il eut été appelé à conduire à l'ennemi, que la mort 
est venue le frapper d une manière imprévue et si cruelle. 

» Malgré de terribles souffrances, il l'a vue veuir sans 
crainte : il est mort avec le tranquille couraged'une conscience 
sûre d'elle-même. 

» Qu'il me soit permis d'apporter ici devant ce cercneil.au 
nom du gouvernement et de l'année, un dernier témoignage au 
patriote dévoué et au valeureux soldat mie fut le général 
Ferron. 

»» Ces hommages sincères, ces regrets unanimes seront du 
moins une consolation pour salidéle compagne dans la grande 
douleur qui la frappe. 

» Adieu général Ferron. an nom de l'armée et de vos frères 
d'armes, je vous salue une dernière fois. » 

Toutes les troupes ont ensuite défilé devant le cercueil 
et l'inhumation a eu lieu dans le caveau de famille. 

Les obsèques du général Ferron 
Paris, H mai. — Les obsèques du général ont eu l ieu 

aujourd'hui, à midi, à Ste Clotilde. M. le curé a fait la 
levée du corps et donné l'absoute. 

Les généraux de Galliflet,billot,Davout d'Auerstaëdt et 
de BotsdetTre se tenaient aux quatre coins du catafalque. 

Les généraux et les officiers étaient très nombreux 
mais peu de civi ls . Le général liorius représentait M 
Carnot et le général Mercier, le gouvernement. 

Dans l'assistance, MM. Casimir Périer, Spuller, Dubost 
et Burdeau, ministres, l'ambassadeur de Russie. 

Pendaut la levée du corps une salve s i coups de ca
non a été tirée ainsi qUe pendant l ' inhumation. 4 régi
ments d'infanterie, 2 batteries d'artillerie, 1 régiment 
de cuirassiers et 1 régiment du génie, celui-ci encadrant 
le cortège, ont rendu, jusqu'au cimetière Montparnasse, 
les honneurs militaires. 

Au cimetière, le ministre de la guerre a prononcé un 
discours dont nous détachons les passages suivants : 

« Messieurs, c'est avec une profonde douleur que la France a 
appris le fatal accident qui vient de lui ravir d'une façon si 
.soudaine un de ses chefs militaires les plus éminents. 

» La mort du général Ferron ne frappe pas seulement sa fa
ille et ses nombreux amis, elle atteint l'armée entière, qui 
militait sur lui pour le jour des grandes épreuves. Car il avait 

à mettre au service de son pays une intelligence supérieure, 
une instruction exceptionnelle, un esprit constamment tourné 
vers les questions militaires, une énergie et une fermeté indis
pensables à l'exercice du commandement. 

>i Les qualités de l'homme privé ne le cédaient en rien à 
celles du soldat. Sa bienveillance et sa simplicité sont connues 
de tous ceux qui l'ont approché, et il a voulu, jusque dans la 
mort, en donner une dernière preuve.. 

» Ou n'a pas oublie à quelle époque troublée et dans quelles 
circonstances difficiles le général Ferron fut appelé au minis
tère de la guerre. Là. comme ailleurs, il n'hésita pas devant le 
devoir à remplir. Gardien désigne de la discipline et de l'hon
neur de l'armée, il sut faire respecter l'une et sauvegarder 
l'autre, dédaignant les injures et bravant l'impopularité. 
Lorsqu'il quitta le ministère, où il avait su garder intacte 
sa dignité de soldat, il en sortit avec l'estime des honnêtes 
gens. 

» Iteprenant le commandement d'une division, malgré la 
haute situation qu'il venait d'occuper, il s'y montra un subor
donné correct, uniquement occupé de ses devoirs, donnant 
ainsi aux jeunes générations militaires un bel exemple de dis
cipline et d'abnégation. 

LESSOCIÉTÉS COOPÉRATIVES 
ET LE PETIT COMMERCE 

j D i s c o v L x s d e "ME. L e G J - a . - v i ' i a . a a 
U n s a i t q u e l a C h a m b r e v i e n t d ' a d o p t e r l ' e n s e m 

ble d u p r o j e t de lo i s u r l e s s o c i é t é s c o o p é r a t i v e s . 
D a n s T une des s é a n c e s c o n s a c r é e s à l ' e x a m e n d e c e 
p r o j e t , M . L e G a v r i a n , d é p u t é de L i l l e , a p r o n o n c é 
à p r o p o s d e l 'ar t ic le 3 3 , u n d i s c o u r s q u e n o u s r e 
p r o d u i s o n s d 'après VOfficiel: 

M. LK PRÉSIDENT. « Art. 33. — Les soc ié té » de consommation 
peuvent admettre des adhérents ù. la distribution des objets 
achetés, moyennant le payement d'un droit d'entrée fixé par 
les statuts et oui ne peut, dans aucun cas, être inférieur à 
2 fr. 

• L'adhérent ne peut prendre part ni a l'administration, ni 
la direction de la société, ni aux assemblées générales. 
» Le montant du droit d'entrée pavé par l'adhérent est ins

crit a son compte individuel, auquel s'ajoute sa part annuelle 
dans les bonis. 

» Oés que le montant de 
•lion ou part de * 

ou pari et prend i 
MM. Le(iavnan, Auam, laiiuanuier, AI manu vieuara, lien... 

Cochin et Dufaure ont déposé nu amendement tendant à la 
suppression de cet article. 

La parole eut à M. Le (javnan. 
M. LE GAVRIAN. — Messieurs, l'article 33, dépassant le but 

même de la loi, vous propose d'accepter comme adhérent des 
sociétés coopératives quiconque se présentera dans le magasin 
de coopération et déposera la somme d e * iï. 

II ne s'agit plus, suivant la définition excellente de M. le rap
porteur, de permettre à des soejet,lires de se réunir pour 

._ _>it pas associé, au détriment de la clientèle de tout le 
commerce de la ville ou de la localité où est située la so
ciété. 

Je crois que c'est donner une extension fâcheuse et excessive 
aux sociétés de coopération, auxquelles pour ma part je suis 
très attaché et que je considère comme utiles. 

J'estime que lorsque des citoyens s'unissent, mettent en 
commun leurs petits capitaux pour fonder une société aliu d'a
cheter en gros, c'est-à-dire dans les meilleures conditions possi
bles, des denrées qu'ils consommeront en commun; la loi peut 
favoriser ce genre d'opérations. Elle le favorise en effet puis
qu'elle dispense ces associations des droits qui pèsent sur le 
commerce en général, notamment du droit de patente. 

Mais ici il ne s'agit plus, d'après l'article 33, d'associés; il 
s'agit d'adhérents, de passants. Il suffira qu'une exposition 
qu'un étalage attire l'attention d'un passant pour qu'il s'ap
proche. Il xi est pas associe, il n'est pas coopérateur: " 

'-" fait 

_ courut prévenir les autres domestiques nui 
mère a tes raire payer sur chacune de ventes; il y a donc en n'avaient oas été réveillas en leur d i sant - « ikmi iann 
d e ^ T a ^ a U "** " U ° " ' e U d a U X • * « « « • • « Pro™«» saÛTf. " T O ^ S s'babî.lùrent e ? descendirent â f f o l é T Eu" 

Cette ristourne, on ne la lui rendra pas à cet acheteur de m*rne temps arrivaient l e sous-brigadier de police de ser-
- droit d'entrée, à le créditer | yiM et les agents qui avaient entendu l'explosicn. Le 

mmé, en 1889, au commandement du 18e corps d'armée, 

réclamer une extradition impossible, qui, du '! ';V™i{',
1it„f.vf,c ""• 'iau,.c distinction ces nmiortantes fone-

, . , r . ' j 1 * . nous jusqu au moment ou. en qualité de membre du conseil 
r e s t e , n e p r é s e n t e r a i t p l u s l e m o i n d r e i n - , ^ « r i e u r d e la guerre.il futchargé d'inspections et de missions 
t é r e t . i « C'est au cours d'une de ces missions, dans l'exercice de 

i 
savoir, associé de cette coopération. Naturellement tout le com
merce de la localité voit peu à peu ses clients lui échapper et 
il est conduit a la ruine puisqu'il paie des impôts que la société 
de coopération ne paye pas. 

Je suis donc d'avis de supprimer complètement cet article 
qui a pour but de saisir les clients au passage. Je considère 
qu'il est parfaitement inutile. Car, enfin, que voulez-vous ? 
Vous voulez sans doute attirer à la société de coopération le 
plus d'adhérents et le plus d'associés possible. Vous l'ave» fait 
d'uiiejnanière très suffisante par les articles déjà votés. L'ar-
ticle"b"p'jrte, e.i effet, que les actions pourront n'être que de 
30 fr., et l'article 7 que l'on pourra ne verser qu'un dixième de 
l'action. Ainsi donc vous pourrez avoir pour associés des gens 
qui verseront seulement z fr. Ils seront associés, mais au moins 
ils le sauront, tandis que par le textede l'arCcle 33 vous sor
tez absolument de l'idée de coopération. 

Je vous demande donc, ne voulant pas abuser des moments 
de la Chambre, de vouloir bien rejeter l'article 33. (Très bien! 
très bien ! sur divers bancs à droite.) 

M. LE PRÉSIDENT- — La parole est à M. le rapporteur. 
M. LE itAPPORTEi'R. — Messieurs, nous avons fait connaître 

qu'en établissant le texte de cette loi nous avions dû tenir 
compte de l'état de choses actuel et des nécessités de recrute
ment des sociétés coopératives. 

A l'heure présente, les adhérents des sociétés coopératives 
existent ; c'est, si je puis dire, la pépinière des sociétaires, et 
nous avons voulu que ce ne soit que cela ; nous avons obligé 
les sociétés coopératives à ce qu'il en soit ainsi. 

Je m'empresse, pour rassurer M. Le Gavrian, d'ajouter que 
les choses ne se passent pas et ne peuvent se passer comme il 
l'a raconté. On ne devient pas adhèrent pour être eutré par 
hasard dans le local d'une société coopérative et y avoir versé 
2 fr. une fois pour toutes, pour achats de denrées. Pour deve
nir adhérent d'une société — vous jioiivez consulter à cet égard 
les statuts de la plupart des sociétés coopératives — il faut 
être admis par le conseil d'administration après enquête. 

L'individu dont parle M. Le Gavrian est un postulant socié
taire. 

M. GAMARII. — Ce n'est jias dans la loi. 
M. LE RAPPORTEUR. — \ ous ne voudriez pas, je suppose.mon

sieur Gamard, que nous mettions dans la loi qu'on n'aura pas 
le droit d'entrer dans le local de la société, comme le demande 
notre collègue > 

Mais ce qui est dans la loi, c'est ' la garantie que nous avons 
prise contre le commerce qui serait fait à rencontre des tiers 
moyennant un droit de S m a t » donné une fois pour toutes. 
Nous avons dit que ces demi-sociétaires, que ces adhérents 
que la société a admis ne pourraient pas être renvoyés. 

Leur droit de sociétaire est entier, et nous avons stipulé que 
celui qui achète a droit par cet achat au boni, à la ristourne 
qui peut se produire eu tin d'année. II est évident que les so
ciétés coopératives de consommation, comme les syndicats 
agricoles qui distribuent des produit! à leurs membres, ne peu-

hasard: elle servirait accroître 
d'une action, à eu faire un sociétaire. (Déclamations sur diver 
bancs à droite). 

Nous avons pris toutes les précautions possibles, et il ne me 
parait pas qu'une pareille discussion doive soulever des pas
sions bien vives. NUus examinons la réalité, le droit. Nous 
croyons qu'il n'y a aucun inconvénient à agir comme nous le 
demandons et que repousser notre texte serait vouloir gratui
tement détruire des sociétés coopératives, aujourd'hui très 
prospères, uniquement comjiosées d'ouvriers. Je cite celles de 
Poteaux, de Suresnes, que certains de nos collègues connais
sent: elles sont composées exclusivement de travailleurs. Par 
cela senl qu'on fait appel à des travailleurs, il n'est pas possi-
Me l e jes créditer immédiatement d'une action, parce que si au 
début On peut verser le dixième d'une action, quand la société 
est en plein exercice c'est en général l'action intégrale dont on 
exige la souscription. 

Eu réalité, pour avoir des adhérents il faut fractionner les 
versements: notre texte ne propose pas autre chose. (Très 
bien !) 

M. LAW. — 11 n'y a lias de sociétés coopératives sans -ela. 
Si non. il vaut mieux dire qu'on ne veut pas en créer I 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. US Gavrian. 
M. LE GAVRIAN. —Je ne voudrais pas que M. le rapporteur 

se méprit sur le but de mon intervention. Je n'ai nullement 
l'intention de combattre une loi que je voterai, niais je veux 
lui garder son esprit primitif, c'est-à-dire celui d'une laveur 
accordée à des associés consommateurs. 

M. LE RAPPORTEUR. — La loi n'accorde pas de faveur. 
M. LE GAVRIAN. — Je ne veux pas que sous prétexte de 

coopération, l'on puisse, malgré lui et à son insu faire 
un actionnaire de quiconque se présentera an magasin. 

M. le rapporteur dit qu'il ne suffira pas d'entrer dans la 
maison et d'y déposer 2 fr. pour devenir actionnaire; que 
l'admission d'un actionnaire sera soumise au conseil d'r.dmi-
nistration. Or, il n'est rien dit de cela dans l'article 33. Cet 
article stipule nue l'adhérent, celui qui est entré dans le ma
gasin et y a acheté pour une somme quelconque, ne peut pré
tendre m a faire partie de la direction de la société, ni à pren
dre part aux assemblées générales. Mais l'article ne dit pas 
que cet adhérent n'est pas traité comme actionnaire: au con
traire, il dit en propres termes qu'il aura tous les avantages 
des actionnaires. 

liites-le donc carrément : dites que vous supprimez le petit 
commerce, les intermédiaires quels qu'ils soient et que vous 
dispensez de la patente quiconque vent acheter quelque chose; 
vous serez alors dans le vrai : ce sera peut-être fâcheux |ioiir le 
budget, vous irez à rencontre des désirs de -M. le ministre des 
linanccs.mais enfin ce sera franc. 

Attirer indirectement quiconque a besoin d'acheter quelque 
chose dans un magasin coopératif au détriment des commer
çants qui payent patente, ont des magasins ouverts et une 
famille à faire vivre, c'est, je crois, dépasser le but. 

Je ne puis pas vous suivre dans cette voie et je demande la 
suppression de l'article 33. 

M. LE- RAPPORTEUR. — Nous maintenons cet article 33 et nous 
insistons auprès de la Chambre pour son adoption. 

A différentes reprises déjà, la Chambre l'a voté. Nous croyons 
qu'on ne peut pas îevenir sur une pareille question. Il iious 
parait surtout que ce serait vouloir détruire les sociétés coopé
ratives que de les mettre dans l'impossibilité de se recru
ter particulièrement parmi les travailleurs. (Trè» bien ! à 
gauche.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'article 33. 
11 y a une demande de scrutin signée de MM. Mathé, Cré-

mieux, Beauqnier, Dindean. Maurice Kanre, Vival, Merlou, 
Bizouard-Bert, Hubbard, Abel, Pajot, Hathicr, Ville, Mesureur, 
Gacon, Lagoel, Brousse, etc. 

Le scrutin est ouvert. 
(Les votes sont recueillis. —MM. les secrétaires en font le 

dépouillement.) 
M. LE PRÉSIDENT. — Voici le résultat du dépouillement du 

scrutin : 
Nombre des votants, 531; majorité absolue. 3GC : pour l'adop

tion, 286 : contre, 243. 
La Chambre des députés a adopté. 

commissaire vint peu après. De nombreuses vitres 
brisées. Il n'y a pas de dégâts dans les malsons voi
sines. 

M. Massing serait exactement fabricant de peluebe et 
son dépôt serait 20, rue Déranger. 

On parle d'une arrestation opérée mais on la croit pen 
sérieuse. 

Paris, 11 mai. — On confirme l'arrestation d'un indi
vidu qui a été vu vers dix heures rodant devant l'hôtel, 
mais qui. aprèsl'explosion, s'était réfugié dans un cabaret 
ou il a été appréhendé et ensuite conduit au dépôt. 

La police refuse tout renseignement. On parle d'une 
seconde arrestation, mais rien n'est confirmé à cet 
égard. 

Le préfet de police, venu à une heure, s'est montré 
furieux d'avoir été prévenu aussi tardivement. M. Cail
lot, chef de la police municipale, arrivait en même 
temps. 

Les débris de l'engin ont été transportés an labora
toire. 

Il était, croil-on, de forme cylindrique et la force ex
plosive de son contenu indique la poudre Kabier. 

On croit qu'il n'y avait pas de projectiles. On suppose 
qu'il a été déposé une demi heure à l'avance. 

On se demande si le criminel ne s'est pas trompé 
d'adresse. D'autre part, on rappelle qu'une grève récente 
avait éclaté dans la fabrique de M. Massing. 

A 2 heures du malin, M. Massing était encore en soirée 
à St-Cloud. 

L'avenue Kléber est habitée en dehors de M. Quesnav 
de Heaurepaire, au tr :>i notamment, par le duc 'de N*> 
mours. au n ' 9, la reine Isabelle, au n' 19, le prince Po-
guatosky, au i f 15. 

Un nouvel attentat à la dynamite 
A P A R I S 

PAS DE BLESSÉ. - DÉGÂTS MATÉRIELS 
Paris, 11 mai. — A 11 heures I |2 nous avons entendu 

une détonation formidable, beaucoup plus forte que 
celle d'un coup de canon tiré au loin. La détonation a 
été perçue dans plusieurs rédactions. Les journaux ont 
immédiatement téléphoné â la préfecture et au ministère 
de l'intérieur. Aux deux endroits on déclare ne rien sa
voir encore. 

Paris, 11 mai. — L'explosion a eu lieu exactement au 
n . 4 i d e l'avenue Kléber, à la porte d'un hôtel particu
lier habité par M. Pierre Massing, grand fabricant de 
peluche. 

M. Massing qui possède une vil la à Boulogne, était ab
sent. La concierge seule était présente. 

La bombe était déposée devant la porte sur le trottoir. 
Les dégâts sont purement matériels. Le panneau de 
gauche de la porte-cochère a volé en éclats . Un garde-
roue a été brisé. 

M. Delamarre, commissaire de police, est accouru avec 
des agents. 

D'après la détonation, l'engin devait être de propor
tions assez fortes et chargé de poudre chloratée. 

Au 50 de l'avenue Kléber habite M. Quesuay de Heaure
paire. 

La concierge du n" 42 est très âgée. Elle croit se rap
peler qu'on a tiré le cordon de la sonnette quelques se
condes avec l'explosion. 

Le mobile de l'attentat n'est pas encore établi. On croit 
être en face d'une vengeance particulière. 

M. Massing habite son hôtel avec sa femme, sa mère et 
trois domestiques. 

Il étaiten soirée â Saint-Clond avec sa famille. Il n'y 
avait donc dans l'hôtel que la concierge et deux domes
tiques. 

M. Massing est le frère du colonel Massing du 25e dra
gons. 

Les domestiques étaient couchés. La concierge qui ne 
dormait pas fut projetée hors son lit par la violence de 
1 explosion. 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du vendredi l i mai 

Présidence de M. Charles D i r c v 
La séance est ouverte à 2 heures. 

LA PUBLICITÉ DES EXÉCUTIONS CAPITALES 
Suite de la discussion de la proposition supprimant la 

publicité des exécutions capitales. 
M. LKVEILLK, président de la commission, professeur 

de droit criminel , fait l'historique de la question. 
Il établit qu'en fait, la publicité, telle que la loi de 

1791 l'avait instituée, n'existe plus : il ne s'agit que d'en 
constater la disparition. 

M. DÉJANTE lit un long factum peu compréhensible 
dans lequel, au nom du parti socialiste révolutionnaire, 
il combat la proposition. 11 est partisan, cela va sans 
dire, de l'abolition de la peine de mort, pour cette bonne 
raison, dit-il, que « jamais on n'a sauvé les victimes en 
exécutant les assassins. » (Hilarité générale.) 

L'orateur dépose un amendement tendant à l'abolition 
de la peine de mort et développe les raisons à l'appui, 
rappelant, entre autres, diverses erreurs judiciaires trop 
tardivement reconnues. 

L E MINISTRE DE LA JUSTICE répond que c'est la sûreté 
du châtiment et non la vue du supplice qui exerce sur 
les mauvaises natures une action salutaire. 

M. DE DOUVILLE-MAILLEFEU combat la peine de mort. 
L'urgence est repoussée par 252 voix contre 212. 
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine 

séance. 
La date de jendi demandée est mise aux voix etadoplée 

par 301 voix contre 184. 
La séance est levée à 6 h. 10. 

Il est procédé à un scrutin sur le paragraphe 5 et sur 
la première partie du paragraphe 6, qui sont adoptés par 
200 voix contre 32. 

La deuxième partie du paragraphe suivant, ayant trait 
aux sociétés coopératives de crédit, est adoptée au scrutin 
par 132 voix contre 94. Le paragraphe est adopté, en son 
entier, au scrutin, par 122 voix contre 100 sur 222 vo
tants. 

Le paragraphe suivant, relatif au prêt hypothécaire aux 
sociétés de construction d'habitations à bon marché, est 
adopté, puis l'ensemble du paragraphe u est adopté au 
scrutin par 14:! voix contre 08. 

Le 7e est adopté. 
L'article 10, relatif à l'emploi de la fortune personnelle 

des caisses est adopté, moins la lin du dernier paragra
phe où il est dit: « en prêts de faveur aux ouvriers pour 
l'acquisition d'instruments de travail, ou souscription à 
des reuvres locales de prévovance, d'assistance publioue 
et de bienfaisance.! 

Ayant distrait l'amendement de M. Hardmix pont' l'art. 
I l , on passe, de suite, à la discussion de l'art. 12. 

Les articles 12 à 21 sont ensuite adoptés. 
La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine 

séance, qui aura lieu jeudi. 
La séance est levée à .'i heures I |2 . 

Séance du vendredi 11 mai 
Présidence de M. CHALLEMEL-LACOUR, président 

La séance est ouverte â 2 heures 15. 

LES CAISSES D'ÉPARGNE 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le 

projet de loi relatif aux Caisses d'épargne. 
Le président donne lecture du nouvel article 10 proposé 

par la commission. 
M. LOCRTIES.— Ayant obtenu satisfaction, je retire mon 

amendement. 
M. B U F F E T . — Je demande la div is ion.— Adoptée, 
Les quatre premiers paragraphes de l'article 10 sont 

adoptes. 
M. CORDELET. — Après un accord intervenu entre M. le 

ministre des Finances et la commission, les Caisses 
d'épargne ont été autorisées à employer la totalité de 
leur revenu et le cinquième du capital de leur fortune 
personnelle en valeurs locales diverses, â la condition 
que ces valeurs émanent d'institutions existant dans le 
département où les caisses fonctionnent. 

Donc, deux objections subsistent encore : fortune faci
lement réalisable, et sécurité au |K)int de vue des place
ments ; je ferai observer que cette fortune personnelle 
ne sert pas au remboursement, et qu'il n'y a qu'un cin
quième seulement du capital employé ; il v a donc toutes 
les garanties désirables, puis les constructions d'habita
tions à bon marché et les sociétés coopératives sont des 
entreprises très uti les et dignes d'intérêt. 

Tentez une expérience, messieurs, et, si el le réussit, 
on pourra marcher plus hardiment dans celte voie. (Très 
bien, très bienl. 

Après une réplique de M. Buffet, combattu par M. Bur-
deau, M. Buffet déclare renoncer à son nouvel auiendc-

! ment et maintenir son amendement primitif. 

LA SITUATION INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
D E ROOBAIX-TOURCOHVG 

L a s i t u a t i o n j rénéra l en 'a g u è r e v a r i é à R o u b a i x -
T o u r c o i n g d e p u i s h u i t j o u r s " ( )n c o n s u l t e p o u r t a n t 
un p e u plus de conf iance : l 'hor izon , a s sez s o m b r e , 
la s e m a i n e d e r n i è r e , sremble v o u l o i r s ' éc la irc ir . l i e s 
n o u v e l l e s p a r t i c u l i è r e s a r r i v é e s d ' A m é r i q u e a n n o n 
c e n t c o m m e très p r o b a b l e le v o t e d u B i l l W i l s o n 
p o u r la l in d u m o i s . C e t t e é v e n t u a l i t é d o n n e u n e 
p e r s p e c t i v e d 'un r é v e i l d ' a c t i v i t é d a n s les a f f a i r e s . 
E n t o u s c a s . on n'est j a m a i s si p r o c h e d 'un r e l è v e 
m e n t d e s c o u r s q u e l o r s q u ' o n e s t t o m b é à u n e 
l i m i t e e x t r a o r d i n a i r e m e n t b a s s e . 

O n n o u s d i t , d 'autre p a r t , q u ' e n f a b r i q u e , la 
v e n t e d e t i s s u s a é t é p r e s q u e nu l l e c e t t e s e m a i n e . 
Il ne s'est t r a i t é q u e q u e l q u e s pe t i t s l o t s e n a r t i c l e 
p o u r r o b e d a n s d e s c o n d i t i o n s t o u t e s e n f a v e u r d e s 
a c h e t e u r s . 

L e s l i v r a i s o n s d 'é té t i r e n t à l eur fin, m a i s l e s 
r é a s s o r t i m e n t s s o n t p e u i m p o r t a n t s . O n c o n s t a t e 
m a l h e u i e u s e m e n t l a m ê m e r é s e r v e e n ce qui c o n 
c e r n e les o r d r e s d ' h i v e r : i l s e p r o d u i t c e p e n d a n t 
de j o l i s g e n r e s , l e s g r i s a i l l e s , p a r e x e m p l e , q u i 
p e i g n e n t à l ' a v a n t a g e d u b o n m a r c h é les d i s p o s i 
t i o n s d u m e i l l e u r g o û t . 

NOUVELLES DU JOUR 
L » d é c o u v e r t e d«_- d y n a m i t e à P a n t i n 

Paris, 11 mai. — En outre des treize cartouches de dy
namite découvertes hier à Pantin, c'est exactement 150 
amorces détonantes et quelques mèches qu'on a trou
v é e s . 

La boite qui les contenait portait cette inscription : 
Matières explosibles, dynamite. 

De plus e n faisant creuser plus profondément la terre, 
M. Pontalier, commissaire de police, a découvert quatre 
autres cartouches enveloppées dans un numéro du Petit 
Parisien portant la date du 19 avril et relatant l'explo
sion de La Madeleine. 

L'affaire T a l l e y r a n d L e b a u d y 
M i s e e n L i b e r t é d e K M . d e T a l l e y r a n d e t W œ s t y n 

Paris. I l mai. — Aujourd'hui. & midi, a été signé l'acte 
d'arrangement intervenu entre M.Max Lebaudv et MM. de 
Talleyrand-Périgord et le prince de Sagan, son père. 

MM. de Talleyrand-Périgord et le prince de Sagan ont 
pris l'engagement solidaire de paver à leur échéance et 
de restituer à M. Lebaudy, les traites litigieuses mises 
en circulation. 11 a, en outre, été stipulé que, dans le 
cas où les traites ne seraieut pas pavées aux époqces 
Axées, le prince de Sagan, dûment autorisé par son con
seil judiciaire, consentirait une hypothèque sur ses biens 
présents el â venir, à M. Lebaudv. aliu de le garautir 
contre tous payements qu'il pourrait être tenu de faire 
aux tiers porteurs. 

A la suite de la signature de ce contrat, M. Lebaudv 
s'est immédiatement désisté de.*» plainte, mettant ains'i 
lin â cel le bruyante affaire. 

M. le juge d'instruction DoplTer a signé la mise en 
liberté provisoire de MM.de Talleyrand-Périgord et W«H-
tyn. moyennant une caution de 10,000 fr. pour le premier 
et de l.ooo fr. pour le second. 

ÏM t a b a c des v i e i l l a r d s h o s p i t a l i s é s 
Paris, Il m a i . — Les députés snoiiijstes viennent de 

déposer la proposition suivante : 
« Les pensionnaires, des deux sexes, desélablisseinents 

hospitaliers entretenus par lT.tal. les départements ou les 
communes recevront à partirdu 1er janvier itfe'i du tabac 
à fumer ou à priser, i prix réduit, dans les même.*condi
tions que les militaires eu activité de service. » 

R é u n i o n de l a c o m m i s s i o n e x t r a p a r l e m e n t a i r e 
de l a m a r i n e 

Paris. H mai. — La commission extraparlementaire de 
la marine s e s t réunie cette apiv<-midi. M. i::..ml.es prési-
dail. en l'absence du ministre de la inariue. qui s'est dit 
retenu au Sénat, alors que la Chambré Haute n'a rien A 
discuter concernant ce ministère. 
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Dernière Heure 
(De nos eorrespotidants particuliers, 

et par FJL /SPECIAL) 
L e n o u v e a u s u p é r i e u r g é n é r a l 

d e l a C o n g r é g a t i o n d e s P è r e s b l a n c s d'Afrique 
Alger, l ï mai. — Les Pères blancs, réunis en chapitre 

extraordinaire, à la Maison Carrée, viennent d'élire pour 
supérieurigénéral de la Congrégation, Mgr Livinhac, 
autrefois vicaire apostolique de l'Afrique équatoriale. 

M a r i n s r u s s e s e t f r a n ç a i s e n Crète 
D é m o n s t r a t i o n s de s y m p a t h i e 

La Canée, 12 mai. — La division de l'escadre com
mandée par le contre-amiral Le Bourgeois a passé dix 
jours en Crète.L'apparition inattendu de la division russe 
sous les ordres de l'amiral Avellan a provoqué des dé
monstrations de vive sympathie entre officiers et marins 
russes et français. 

A n conse i l d e s m i n i s t r e s . — E s s a i d e m o b i l i s a t i o n 
p a r t i e l l e — Q u e s t i o n s d i v e r s e s 

Paris, 18 mai. — Les ministres se sont réunis ce matin, 
en conseil, sous la présidence de M. Carnot. 

Le général Mercier a démandé et obtenu l'autorisation 
de faire étudier un projet pour un essai de mobilisation 
partielle à l'automne, de deux régiments de cavalerie de 
réserve montés sur chevaux de réquisition. 

Le ministre de la guerre a fait siguer un décret modi
fiant celui de 1883 sur le service des armées en campa
gne pour ce qui concerne les services de l'exploration et 
de la sûreté. 

M. Casmir Périer a fait signer un décret par lequel M. 
Roustan, ancien ambassadeur de France à Madrid, est 
élevé à la dignité de grand ofacier de la Légion d'hon
neur. 

Conformément à la nouvel le organisation de l'admi
nistration centrale. M. Boulanger, ministre des colonies, 
a fait signer un décret qui nomme M. bienvenu Martin, 
directeur du cabinet et du personnel; M. Houette, direc
teur de la comptabilité et des services pénitentiaires: MM. 
Haussmann et Villecocq, sous-directeur pour la direction 
de la défense des colonies . 

E e ro i d e S u è d e à C a n n e s 
Cannes, 12 mai. — Le roi de Suède a reçu ce matin la 

visite du prince et de la princesse de Monaco, qui, après 
le déjeûner, ont fait avec lui une promenade aux lies 
Sai nle-Margueri te. 

Le prince et la princesse sont repartis pour Monaco à 
six heures . 

Dimanche, le roi donnera un dîner officiel {auquel as
sisteront l e préfet et le maire. 

U n e g r è v e de t u e u s e s a N a n t e s 
Nantes, 12 mai. — Soixante-douze ouvrières de la fila

ture Roussel et Cie se sont mises en grève. Klles récla
ment le renvoi du directeur stagiaire, 

S u i c i d e d'un s o l d a t 
Guéret, 12 mai. — La casernesdu 78e régiment d'infan

terie a été mise en émoi , aujouiflTju.i, par un triste acc i -

I " L e soldat Pierre Blanchon. de la classe 1802, s'est sui
cidé en se tirant un coup de fusil à la tétt . 

La balle lui a fracassé la tête et a traversé les plafonds 
des deux étages au-dessus. 

Le soldat Blanchon a pris la déterminât on de se suici
der après avoir reçu une lettre dans laquelle on lui r e 
prochait d'avoir abusé d'une jeune llpa de Chalcau-
Honsac (Haute-Vienne), son vi l lage n a t i l . 

U n e c i r c u l a i r e d e M g r F e r r a t a 
Le Journal publie le texte suivant d'une circulaire con-

lidentielle qui aurait été adressée par le nonce apostoli
que aux evéques de France : 
NONCIATURE APOSTOLIQUE 

E> FRANCE 

38, rue de Varenne 
>' Circulaire confidentielle 

• Le Saint-Père désirant ivivemenl que l'épjscopal fiançais 
garde une attitude uniforme dans la question des fabriques. 
aiin déviter des conlhts dangereax.m'a chargé d'ex poser ce qui 
suit, eu voie conlidentielle et réservée, ;i Ions les Ordinaires des 
diocAses de France ; 

» V Le Saint-Siège n'a pas omis de soutenir, vis-à-vis du 
gouvernement, les droits de l'Eglise afllrmant que cette ques
tion « t au moins mixte, et qu'elle doit être résolue par un 
accord des deux pouvoirs : le Saint-Siège continuera de défen
dre ces principes avec fermeté; 

".?' Legouveriiemeiit français a fait déclarer au Saint-Siège 
qu il est dispose à tenir compte des observations de lépiscopat 
pour les rnoditicatioiisà apporter aux règlements dont il s'agit : 
le saint-aiegeaura soin oTinsister pourque ces promesses soient 
mises a exécution; 

» 3» Le Saint-Père désire que les évëques, itans lenrs répon
ses au gouvernement, tout eu évitant de se mettre en opposi
tion directe avec la loi. formulent les réserves nécessaires et 
opportunes et tassent tous leurs efforts en vue d'obtenir la 
moamration des règlements et la réforme de la loi sur la comp
tabilité des fabriques supputant, â cet effet, sur les diffi
cultés générales et locales que rencontre l'ap;iliration de cette 

R", J e saisis avec empressement l'occasion de renouveler à 0,.rÇ_r,randeur l'assurance dénies plus respectueux et dévoués 
sentiments. 

» nOMIMOUE. 
Arekcréque de Thexmlmiique, 

Xonce apostolique. » 
L'affaire V i v i a n i 

Toulouse, 12 mai. — Hier après-midi, la deuxième 
chambre de la cour d'appel, présidée par M. Cousin, a 
examiné l'affaire de M- Vivian!, avocat a la cour d'appel 
de Paris, député de la Seine, frappé disciplinairement d'un 
moi3 de suspension, le 17 mars dernier, par le tribunal 
d'Albi. 

Après les explications de M" Viviani qui répète qu'il 
n'a point voulu attaquer l'homme ni offenser le magis
trat, en qualifiant d'injuste et d'arbitraire la poursuite du 
ministère public contre son client, M. Martv, conseiller 
municipal d'Agen, M- Cartier, bâtonnier d u barreau de 
Paris a présenté la défense et conclu à l'acquittement de 
M'Viviani. 

L'avocat général, M. Jaulnn, a demandé, au contraire, 
le maintien de la peine disciplinaire. 

La i o u r a mis l'affaire en délibéré pour l'rrrét en être 
rendu ullérieurement. 

L ' enquê te s u r l a m a r i n e 
L'n lit dans la Justice : 
«Quelques membres de la commission extra-parlementaire 

de la marine disaient après la séance, commentant l'inclden 
liervau-Cabart-ltanneiille. que ce dernier avait mis les |H>nces 
et quahiiaient son attitude de reculade. . . . . 

» Lette version nous paraissant impiobable étant donne r 

caractère de I honorable député de Cherbourg, nous a 
tenu à avoir de sa bouche le réci ex ici des faits. 

» M. Cabart-Dannetille nous a lomclleuient dé 'are 
ceux qui prenaient sa déclaration poui une reculade .-e i 

Ko:nba\ 
A u x I n d e s A n g l a i s e s 

mai. — L « { o t j i H U ne cachent plus tout 
il - • - — • '" ].e. mécontentement qu'a causé dans l'Inde entière la façon 

j'étais -, i • i..-i.i>iiu-t-i.i. d agir du gouvernement Anglais en ce qui concerne les 
J l è Ï Ï e ï . ï ë i ï ' ^ d r o i l s s u r l e ço ton et i a i l . c s i o n d e f a i r T ' s u p ^ é ' r Lu 

• ion. j'ai demandé la' pàruë p."ir rùnV gouvernement indien la moitié des frais ivcasionnés par 
laut me laisser distancer [ai pcr-niiM l a commission d enquête parlementaire sur i'.ipium. pour s expliquer sur les ternies de sa déclaration 

» M. Caoart-nanneville ne nous a pas caché ci 
• nation était délicate pour lui. Hier, nous dit-il 
encore la visite de fonctionnaires de la marine venus pour 
coiiliriiH-r une fois de plus l'exactitude de ce qu'ils m'avai 
précédemment dit concernant l'attitude de il . l'amiral l 

I) un antre coté, les autorités militaires s'étant pronon-
ia M- eéos au sujet du système de « la Caste, » les soldats eu 
•v; i ont marqué tout leur mécontentement. 
' " Malgré le peu d'importance que beaucoup de personnes 

-' ' paraissent attacher à ces événements, !es vieux résidents 
indiens au contraire sont disposés à croire que des dé-

•i Devant le démenti du chef d'etat-major général, je ne puis sordres graves sont en l'air. irainicnt pa persister, car je ne peux 
H le iioiiuairrsue qui je tiens mes .. ,..-^1Ri„_,u, , , ,s , » l ln si-iaii-ui 13 est |jas meu es 
^ T M . o X i V ï . a û n e v ' i l l e nous dit en terminant : Il faudrait : r e S S C n t ' ' U , ° " a ^ ' " ^ envers l'Inde, 
melt e bien de la mauvaise volonté j^uir ne ses lue. comme L a t r a i t e d e s e s c l a v e s en A f r i q u e 
r e u u ^ o e n t é n d ù t ^ L o u J r « . « ">•" ' ^ n r c e anglaise!. - La Société bri-
7ulV^1£ct£Tpl^5Q.%^MsS^s%^t^ ( J " tann.que: contre l'esclavage dil que la traite des esclaves 

11 Ses bureaux ternissent ce pauvre ministre vraiment b i eu ! e l , a contrebande se pratiquent sur une vaste échelle en-
mal au courant des choses oc son administration. t w toute la cote de l'Afrique orientale et le sud de I'4ra-

» Deux lettres lui sont adressées a quinze jouis d'intervalle bie. Aden est le centre do ce commerce et la •snriéié so 
par la commission, et il n'eu a pas connaissance. - • - • - • J 1 

•1 II n'y a pas à en douter, puisque devant ses collègues, cr 
conseil, il a été amené à leur donner à cet égalai des reusej 
gnenieuts absolument faux. 

» Et les dépêches publiées par la Justin concernant le décui 
rassement du Hequui et du riuiett.r. ou avait annonce que M 
Uurdeau, ancien ministre de la justice, démentait les avoir .si 
gnées. 

» Or, il résulte de l'examen du dossier fait hier par la com
mission que les dépêches officielles publiées par la Justice sont 
absolument exactes el qu'elles étaient signées de M. Iluroeaii. 

» Que deviennent, après tout cela, les démentis de la prési
dence du conseil et de l'agence llav;i 
Le c r i m e de l a r u e E t i e n n e - M a r c e l . — A r r e s t a t i o n 

d e l ' a s s a s s i n . — U n a s s a s s i n d e d i x - h u i t a n s . — 
A v e u x c o m p l e t s . 
Paris, 12 mai. — L'auteur du crime de la rue Etienne-

Marcel vient d'être arrêté par la Sûreté, dans les circons
tance suivantes : 

M. Goron suivait depuis le matin nne piste paraissant 
sérieuse. 

Au nombre des personnes en relation avec la victime, 
se trouvait une dame Huilrie, demeurant roe des Bati-
gnoiles. .16, que Mlle Andrieu avait connue a l'époque 
où el le était entrée en qualité de surveil lante dans le 
pensionnat du faubourg Poissonnière, où Mme lluitrie 
était également employée. 

Or, en relovant les premières indications sur l 'entou
rage de la victime, on apprit que Mme lluitrie avait un 
fils, âgé de dix-huit ans, un mauvais garnement qui, à 
différentes époques, s'était signalé par la plus déplorable 
conduite. 

Immédiatement on pensa à rechercher cet individu qui 
précisément n'était pas rentré chez lui le soir du crime. 

Toute la journée d'hier les agents le cherchèrent inu
ti lement. Enfin, dans la soirée, il a été arrêlé au moment 
où il rentrait rue des Batignolles, chez sa mère. 

Conduit au commissariat du quartier et interrogé, il 
opposa d'abord aux accusations formulées contre lui les 
dénégations les plus énergiques, mais pressé ,de ques
tions, pendant plus de trois heures, il Unit par avouer à 
minuit être l'auteur du crime et par dire où il avait ca
ché la montre volée ainsi que le porte-monnaie. 

Le vol avait été uniquement le mobile du c i i m e . 
Le jeune lluitrie a été écr?ué s u dépid. 

r<.:i> 

as révéler le nom des II est incontestable que le gouvernement anglais ne 
ignemcnts, 1, ils seraient s'est pas bien conduit et plus d'un sujet de l'imp-ratrice 

plaint d e c e que les autorités britanniques ne fassent rien 
pour y mettre un terme. 

I * gouvernement turc serait sur le point d'établir de9 
garde-cotes dans le détroit de Périra. La Société souhaite 
que les autorites britanniques prêtent tonte assistance 
aux Turcs pour arrêter le commerce illicite d'objets de 
contrebande et d'esclaves. 

Il y a même des bateaux à vapeur pour faire le com
merce entre l'Abyssinie. obock et l'Arabie. 

Les esclaves se payent en moyenne .100 francs par tête 
et comme les prix ne s'élèvent pas, on voit que les mar
chés sont toujours abondamment pourvus de marchan
dise humaine. Quelques-uns des négriers voyagent sous 
le pavillon italien. ' B 

L e s « C o x e y i s t e s ». — Combat a u t o u r d'un t r a i n 
N o m b r e u s e s a r r e s t a t i o n s 

.New-Vork, 12 mai. - U n e bande de septeents coxeyistes 
a essaye oe s emparer d'un train en Californie 

Le cbef de la bande a été tué par un agent' de police. 
On a capture cinquante-neuf des sans-travail nui étaient 

partis par le train de Jakmia. 
Une vingtaine d'habitants qui les avaient aidés à s'em. 

parer du train ont également été arrêtés. 
L a convers ion R u s s e 

Saint-Pétersbourg, li mai. — Pendant les trois pre> 
miers jours de la conversion, on a présenté à la conver-
îl°r!V,"a ,J? Banque impériale et à ses succursales, 
J ' i : ' . ^ 0 0 r o u , b l e s d e t l I r e s : aux caisses d'éiiargne, 
5.Ï20.000: aux banques privées, 183,090,000 ; en France 
^ i " ! ^ c n A " « w « » e . •tMû^OoV; en, " i o i E S t e , 
5,iol ,000. 

L a b o m b e de R o m e 
Rome, 12 mai — La questure de Rome a mis en état 

d arrestation, à la suite de la dernière explosion, un cer-
tain Romolo, aubergiste au Transtevère: il recevait chez 
lut de nomoreux compagnons anarchistes, et l'on aurait" 
paralt-ii découvert danssa chambre des substances explo
sives ne laissant aucun doute sur sa culpabilité On croît 
que c est a celte arrestation que M. Crispl a fait a l lus ion 
orsque, répondant a la question du prince Odtscalchi à 

la Chambre, il donna i assurance que l'auteur de l'at. 
tentât était entre les mains de Ja postée. 
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